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Anniversaire

Fleur,1 an de plus,Tu es la meilleure des !i!ies.Que le Tout‐Puissant t’accordeLongévité et Protection.Joyeux Anniversaire.Ta petite Maman NONONE.

Les travaux de construction
d'un Centre de documen-
tation en propriété intellec-
tuelle débuteront sous peu
à Libreville. L'annonce en a
été faite au cours de la
séance de travail que le
ministre des Mines et de
l’Industrie, Martial-Rufin
Moussavou, a eue récem-
ment avec le directeur gé-
néral de l’Organisation
africaine de la propriété in-
tellectuelle (OAPI), Paulin
Edou Edou. L'infrastructure
sera le cadre approprié
pour les opérateurs, étu-
diants, enseignants et au-
tres chercheurs « de
s’informer sur la technolo-
gie qui leur permet, par
exemple, d’effectuer des
recherches de manière se-
reine ou, pour les entre-
prises, de se structurer et
de se créer».    

LE Gabon disposerabientôt d'un Centre dedocumentation en pro‐priété intellectuelle.C’est le principal ensei‐gnement à retenir de laséance de travail, le 2décembre 2015, entreles responsables de l’Or‐ganisation africaine dela propriété intellec‐tuelle (OAPI) et le gou‐vernement gabonais,représenté par son mi‐nistre des Mines et del’Industrie, Martial‐Ru!in Moussavou.Selon le directeur géné‐ral de l’OAPI, le Gabo‐nais Paulin Edou Edou,les travaux d’édi!icationde cette infrastructurepourraient même débu‐ter dès ce premier tri‐mestre 2016, sur!inancements propresde l’organisation dont ila la charge. Une bonnenouvelle pour notrepays, qui !igure encoresur la liste des Etatsmembres de l’Organisa‐tion africaine de la pro‐

priété intellectuelle à nepas disposer de struc‐tures de cet organismerégional au niveau natio‐nal.Depuis quelques années,l’OAPI s’est engagéedans ce qu’il convien‐drait de considérercomme étant une ‘‘coo‐pération pour le déve‐loppement’’. Celle‐ci,pour une structurecomme l’OAPI, consisteen la réalisation d’uncertain nombre de pro‐jets concrets dans lespays membres, selon leDr Paulin Edou Edou.
I N F R A S T R U C T U R E
BIENVENUE• Pour cela,assure‐t‐il, «nous pen-
sons, depuis 2010, date
de la signature de l’ac-
cord de siège entre le
Gabon et l’Organisation
africaine de la propriété
intellectuelle, qu’il fallait
réaliser une infrastruc-
ture qui permettrait aux
opérateurs, aux étu-
diants, aux enseignants
et autres chercheurs de
s’informer sur la techno-
logie qui leur permet, par
exemple, d’effectuer des
recherches de manière
sereine ou, pour les en-
treprises, de se structurer
et de se créer».En somme, l’infrastruc‐ture en gestation consti‐tuera une base dedonnées pour l’écono‐mie gabonaise. Mieux,elle servira de liaisonpour faciliter la promo‐tion des activités liées àla propriété intellec‐tuelle.Le gouvernement gabo‐nais, qui a bien accueillicette annonce, a d'oreset déjà identi!ié et mis àla disposition de l’orga‐nisation régionale unterrain, situé sur le bou‐levard triomphal OmarBongo, à côté de l’im‐meuble inachevé qui de‐vait abriter les servicesdes Droits de l’homme.Ce site vient d’être dé‐

barrassé des squatteurs‐ garage, lavage de véhi‐cules et autres bistrots yavaient été aménagés ‐qui l’occupaient illégale‐ment depuis une décen‐nie.La propriété intellec‐tuelle s’insère dans unvaste ensemble dont lesocle repose sur le droitde propriété, tel que régipar les dispositions ducode napoléonien. C’estainsi qu’au même titreque le propriétaire d’unbien matériel au sens dudroit civil, le titulaired’un droit de propriétéintellectuelle jouit detous les attributs essen‐tiels du droit de pro‐priété, à savoir l’usus quiest le droit de se servird’un bien sans que l’onen perçoive les fruits; lefructus qui est le droit dedisposer des fruits d’unbien; et l’abusus qui estle droit de disposerd’une chose et, notam‐ment, de l’aliéner.
ENSEMBLE DE RÈ-
GLES• Toutefois, à la dif‐férence de la propriétéqui, au sens civiliste duterme, est centrée surl’appropriation desbiens matériels, la pro‐priété intellectuelleporte sur une nouvellecatégorie de biens fon‐dée sur l’appropriationdu savoir dans tous lesdomaines de l’activitéhumaine, notammentl’industrie, l’agriculture,l’artisanat, la science, ex‐plique le ministre Mous‐savou. C’est donc laraison pour laquelle lapropriété intellectuelleoccupe une place dechoix dans l’économiemondiale en ce 21e siè‐cle.En effet, parce qu’ellecrée des richesses, lapropriété intellectuelleparticipe de ce fait audéveloppement écono‐mique des Etats. D’au‐cuns vont d’ailleurs
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Une phase de l'entretien entre le ministre Martial-Rufin Moussavou et le directeur
général de l'OAPI, Paulin Edou Edou.
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jusqu'à parler de l’éco‐nomie du savoir poursouligner l’impact indé‐niable des créations in‐tellectuelles, tant auplan macroéconomiquequ’au plan microécono‐mique.La propriété intellec‐tuelle apparaît ainsicomme un ensemble derègles spéciales quicontribuent à la réserva‐tion des droits portantsur les choses immaté‐rielles. Les objets de pro‐priété intellectuelleobéissent à un régimespéci!ique dérogatoiredu droit commun bienqu’il s’en inspire sur di‐vers points.L’Organisation africainede la propriété intellec‐tuelle (OAPI) est un or‐g a n i s m eintergouvernementalchargé de protéger demanière uniforme lesdroits de propriété intel‐lectuelle sur les terri‐toires de sesÉtats‐membres, notam‐ment par la délivrancede titres de protectiondes droits de propriétéindustrielle. Elle est néesur les cendres de l'Of‐

!ice africain et malgachede la propriété indus‐trielle (OAMPI), créé le13 septembre 1962 à Li‐breville. En matière depropriété industrielle,l’OAPI a pour mission,entre autres, de mettreen œuvre et d’appliquerles procédures adminis‐tratives communes dé‐coulant du régimeuniforme de protectionde la propriété indus‐trielle ainsi que des sti‐pulations desconventions internatio‐nales en ce domaine aux‐quelles les Etatsmembres ont adhéré.

En matière de propriétélittéraire et artistique,l’OAPI est chargée d’as‐surer la promotion de laprotection, de susciter lacréation d’organismesd’auteurs nationaux...L’Organisation africainede la propriété intellec‐tuelle regroupe actuelle‐ment dix‐sept membres :Bénin, Burkina Faso, Ca‐meroun, Centrafrique,Comores, Congo, Côted’Ivoire, Gabon, Guinée,Guinée Bissau, Guinée‐Equatoriale, Mali, Mauri‐tanie, Niger, Sénégal,Tchad et Togo.

Une visite de terrain a eu lieu après la séance de
travail du ministre Moussavou avec 

la délégationde l'OAPI.
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Une vue du site, occupé actuellement par des
squatteurs, qui accueillera le centre de documenta-

tion local de l'OAPI.
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